
ÉLÉMENTS  
À PRENDRE EN 

COMPTE LORS DU 
DÉVELOPPEMENT  
DE VOTRE PLAN 
DE DURABILITÉ 

ENVIRONNEMENTALE

Les dommages causés à l’environnement de plongée menacent la vie sous-marine et, ce faisant, réduisent l’attrait du 
site pour les plongeurs. La conservation de la structure écologique de l’environnement de plongée requiert la participation 
active de toutes les personnes qui s’immergent dans nos eaux. Il s’agit par ailleurs d’une responsabilité collective envers 
notre planète.
Les quelques étapes ci-dessous indiquent aux centres de plongée et autres professionnels de la plongée – ainsi qu’à la 
communauté de plongée au sens large – comment gérer et prévenir les dommages causés à l’environnement.

1.
Collecter, gérer et éliminer 
correctement les déchets suivants :

• Déchets liquides, huiles et 
cartouches filtrantes des 
compresseurs

• Condensation émanant du 
séparateur du condensateur

• Huiles et carburants présents 
dans les soutes, lubrifiants, et 
déchets produits par le système 
d’échappement du moteur

• Déchets généraux et liés aux 
aliments

2.
Utiliser des produits de nettoyage 
biodégradables et respectueux de 
l’environnement

3.
Décourager l’utilisation d’objets en 
plastique non réutilisables

4.
Recycler et encourager les autres 
à agir de même

5.
Contrôler les eaux usées et leur 
point de rejet

6.
Utiliser des sources d’énergie 
renouvelables

7.
Prendre des mesures pour 
protéger et préserver la flore et la 
faune autour des clubs de plongée 
et sur les sites de plongée

8.
S’abstenir d’exposer des 
organismes marins et autres 
artefacts recueillis dans la mer

9.
Éviter de toucher, de déranger 
ou de cogner accidentellement 
les coraux et autres plantes et 
espèces sous-marines sensibles

10.
Interdire la collecte d’artefacts, 
de créatures, de coquillages et 
d’autres éléments appartenant à 
l’environnement naturel

11.
Encourager les plongeurs à 
consommer des produits de la mer 
provenant de la pêche durable

12.
Participer à des activités de 
nettoyage des plages, des océans 
et des zones écologiquement 
sensibles


